
 
 
 
 
 

ANNEXE C – Plastiques à usage unique 
 

Pourquoi le marché en soirée de la garnison élimine-t-il progressivement les plastiques à 
usage unique? 
Dans la foulée du Règlement interdisant les plastiques à usage unique du gouvernement 
fédéral, qui vise à réduire la pollution et à atteindre zéro déchet de plastique d’ici 2030, le 
marché en soirée de la garnison prend des mesures pour concrétiser cet objectif. 
  
Quels articles de plastique à usage unique seront encore utilisés au marché en soirée de la 
garnison? 

• Les emballages plastiques des denrées telles que les produits laitiers, la viande et le 
poisson.  

• Les emballages plastiques des denrées congelées ou serties sous vide (par exemple, 
pour les soupes et les fruits déshydratés).  

• Les récipients en plastique refermables (par exemple, pour les trempettes). 
  
Ces articles seront encore utilisés puisqu’en vertu des règlements de santé publique, il est 
interdit de vendre certaines denrées sans emballage. C’est le cas des produits laitiers, de la 
viande et du poisson.   
  
Quels articles de plastique à usage unique le marché en soirée de la garnison éliminera-t-il 
progressivement et quand le fera-t-il? 
Juin 2024 :  

• Sacs en plastique   
• Emballages en plastique pour les produits de boulangerie-pâtisserie  
• Récipients alimentaires (y compris les assiettes, les bols et les récipients pour desserts et 

plats à emporter) 
• Ustensiles (fourchettes, cuillères, couteaux) 
• Pailles  
• Emballages plastiques pour les artisans  

Juin 2025 :  
• Contenants pour boissons  
• Pailles pour le thé aux perles  

Quelles sont les répercussions pour les marchands? 
Nous reconnaissons que l’élimination progressive des plastiques à usage unique aura des 
répercussions sur les activités d’un bon nombre de nos marchands. Il s’agit d’un virage 
important pour lequel chacun a un rôle à jouer. Nous sommes déterminés à travailler avec nos 



marchands et faisons également appel à nos clients, qui représentent le plus grand groupe 
d’intéressés pouvant faciliter ce changement.  
  
Les marchands peuvent-ils utiliser les plastiques biosourcés? 
Les plastiques biosourcés et compostables ne seront pas acceptés pour remplacer les récipients 
en plastique à double coque et les sacs en plastique. La Ville de Fredericton n’accepte pas les 
plastiques biosourcés et compostables, car elle n’est pas dotée d’un système de compostage ou 
de recyclage pour ces matières et n’est donc pas en mesure de les éliminer adéquatement.  
  
Ressources supplémentaires  
  
Règlement interdisant les plastiques à usage unique du gouvernement du Canada 
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-
dechets/reduire-dechets-plastique/apercu-plastique-usage-unique.html 
https://www.greenmunch.ca/compostable-dinnerware/ 

https://www.cagreen.ca/Single+Wall+Hot+Cups-0 

http://www.bluewarecompostables.com/ 
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